AUTORISATION DE REPORTAGE au CHU de FORT DE FRANCE
Document à nous transmettre par télécopie ou mail :

0596 75 50 60 et 0596 75 20 43

secretariat.dg@chu-fortdefrance.fr et yolenne.perronnette-davila@chu-fortdefrance.fr

Nom de la rédaction :

Nom du journaliste :

Coordonnées :

Objet du reportage :

Date du reportage :

Etablissement concerné :

Service (s) concerné (s) :

Avis du (des) Chef (s) de service


Favorable 

Défavorable

 ou son représentant




     (


        (
Date et signature :

Avis du Directeur Général 



Favorable 

Défavorable

et/ou du Service Communication


     (


        (
Date et signature : 


IMPORTANT : Droit à l’image (document spécifique)


L’autorisation de reportage ne concerne que le(s) service(s) désigné(s) et dans la limite de l’objet déclaré du reportage. Cette autorisation implique pour l’équipe soignante une obligation préalable de demander son autorisation écrite individuelle à chaque personne majeure (une autorisation des parents ou du représentant légal pour l’enfant mineur) qui sera filmée, photographiée ou interviewée. 








